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POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme (E/2573 [annexes I, II et III], 
A/2907 et Add.1 et 2, A/291 0 et Add.1 it 6, 
A/2929, A/3077, AjC.3jL.460, A/3149, AjC.3/ 
L.528, AjC.3jL.532, AjC.3jL.538, AjC.3/ 
L.540 it 543) [suite] 

ARTICLE 6 DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS 
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (E/2573, AN
NEXE I, A) [fin] 

1. Le PRESIDENT invite ceux des membres de la 
Commission qui le desirent a expliquer leur vote au 
sujet de }'article 6 du projet de pacte relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels (E/2573, an
nexe I, A). 

2. M. MESSADI (Tunisie) voudrait, a cette occa
sion, exposer la position generale de sa del<~gation en 
ce qui concerne l'examen des projets de pactes. La de
legation tunisienne est decidee a contribuer le plus effi
cacement possible aux travaux de la Commission; c'est 
ainsi qu'elle a vote pour la Convention sur la nationa
lite de la femme mariee, le Gouvernement tunisien 
ayant deja pu elaborer une legislation en la matiere. 
Mais la Tunisie a accede a l'independance il y a quel
ques mois seulement et elle n'a pas encore eu le temps 
de regler par des textes constitutionnels ou legislatifs 
toutes les questions importantes qu'elle est appelee a 
resoudre. La delegation tunisienne peut done difficile
ment se prononcer sur certaines dispositions des pro
jets de pactes qui posent de graves questions de prin
cipe. Cela ne signifie nullement que le Gouvernement 
tunisien formule des reserves a l'egard des nobles 
ideaux qui inspirent les projets de pactes. M. Messadi 
enumere diverses mesures economiques, sociales et cul
turelles qui montrent que son pays entend exploiter 
desormais les richesses nationales au profit du peuple 
tunisien, et qui prouvent son attachement aux droits 
fondamentaux de la personne humaine. C'est unique
ment en raison de la reserve generale de principe qu'elle 
est obligee de formuler que la delegation tunisienne 
s'est abstenue lors du vote sur !'article 6. Elle conti-
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nuera a participer activement a l'examen des projets de 
pactes et prendra position sur tous les articles traitant 
de questions sur lesquelles l'etat actuel de la legislation 
tunisienne et les positions deja definies de son gouver
nement lui permettront de se prononcer. 

3. M. GOMEZ ROBLEDO (Mexique) s'est abstenu 
lors du vote sur le paragraphe 2 parce que, dans les 
regimes de libre entreprise, l'Etat ne dispose pas de 
moyens suffisants pour prendre les mesures prevues 
dans ce paragraphe. La delegation mexicaine estime 
d'autre part qu'il n'est pas souhaitable d'inclure dans 
les differents articles des dispositions de type regle
mentaire. M. Gomez Robledo a vote pour le para
graphe 1 et pour !'ensemble de !'article 6, dont les prin
cipes sont conformes aux dispositions constitutionnelles 
du Mexique. 

4. M. MACCHIA (Italie) s'est abstenu lors du vote 
final sur I' article 6; cela ne signifie nullement que le 
Gouvernement italien desapprouve les principes qui sont 
enonces dans cet article ou qu'il n'attache pas a !'ela
boration des projets de pactes toute !'importance vou
lue. Bien au contraire, l'Italie a signe la Convention 
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales adoptees par le Conseil de l'Europe et 
elle participera activement aux travaux de la Commis
sion des droits de l'homme dont elle fait maintenant 
partie. Si la delegation italienne s' est abstenue, c' est 
parce qu'a son avis le texte de !'article 6 aurait pu etre 
ameliore par l'amendement italien, qui s'inspire de 
principes auxquels son gouvernement est fermement 
attache. 
5. l\flle lVIA:NAS (Cuba) s'est abstenue au sujet des 
amendements et de !'article 6 parce que, pour cet ar
ticle comme pour les autres articles du projet de pacte, 
le Gouvernement cubain prefere le texte original, qui 
est le fruit de plusieurs annees de travail et d'effort. 
Mlle Mafias signale d'autre part que tous les principes 
enonces dans !'article 6 sont inscrits dans la Constitu
tion cubaine. 

6. M. HAl\1ILTON (Australie) dit que si l'on veut 
rendre les dispositions du pacte aussi parfaites que 
possible, il faut se garder d'agir precipitamment; la 
Commission doit notamment eviter, en cas de diver
gences de vues, de proceder automatiquement a des 
votes qui, s'ils permettent une solution simple et rapide, 
constituent une base trop precaire pour que l'on puisse 
y etablir l'autorite de documents aussi importants que 
les pactes. Le texte de !'article 6 que la Commission a 
adopte prouve amplement qu'une telle procedure n'est 
pas souhaitable: ce texte ne definit pas de fac;on com
plete et precise le droit au travail; il prevoit, au para
graphe 1, la sauvegarde d'un droit qui, d'apres les dis
positions du paragraphe 2, n'est pas encore pleinement 
realise ; on y trouve cote a cote des notions aussi larges 
que le developpement ·economique et culture! et des no
tions aussi particulieres que la formation technique et 
professionnelle. L'ensemble du texte anglais est meme 
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grammaticalement incorrect. Pour ces diverses raisons, 
et pour celles qu'elle a exposees au cours du debat, la 
delegation de 1' Australie a du s'abstenir. 

7. M. Hamilton precise ensuite que 1' Australie, qui 
est un Etat federal, ne peut assumer certaines des obli
gations prevues par !'article 6 si une. claus~ fed~ra~e 
ne lui permet pas de surmonter les difficultes qm re
sultent de sa constitution. D'autre part, le mot "libre
ment", qui figure au paragraphe 1, ne devrait pas faire 
I' objet de certaines interpretations particulieres; M. 
Hamilton precise qu'il ne saurait etre considere, no
tamment, comme permettant a une personne ayant re
fuse un emploi offert par un service gouvernemental 
de revendiquer une allocation de chomage. 

8. Mme SHIPLEY (Canada) rappelle que, de I' avis 
de sa delegation, il aurait ete souhaitable de supprimer 
le paragraphe 2, c'est-a-dire de se horner a el!oncer 
un principe sans enumerer les mesures de m1se en 
reuvre qui trouvent leur vraie place a !'article 2. En 
dehors de cette reserve, la delegation du Canada n'avait 
d'ailleurs aucune objection a formuler quant au fond; 
si elle s'est abstenue lors du vote sur chacun des para
graphes et sur !'ensemble de !'article, alors que le Gou
vernement canadien reconnait le droit de toute personne 
de gagner sa vie par un travail librement accepte et 
qu'il fait tout son possible pour creer les conditions 
necessaires a l'exercice de ce droit, c'est par suite de 
!'adoption d'un certain nombre d'amendements qu'elle 
n'a pas juge satisfaisants. Elle etait opposee notam~ent 
a l'amendement grec (AjC.3jL.S36), car, du fatt de 
!'adoption de cet amendement, !'article 6 enonce settle
ment certains aspects du droit au travail et n'en donne 
pas une definition complete. Elle a vote contre !'inser
tion du mot "choisi" qui peut permettre une interpre
tation selon laquelle l'Etat devrait donner a toute per
sonne la possibilite de gagner sa vie en exerc;ant l'acti
vite de son choix. Elle a vote egalement contre !'amen
dement du Guatemala (A/C.3/L.537), non qu'elle 
minimise }'importance de la formation professionnelle, 
mais parce qu'on peut se demander s'il n'y a pas 
d'autres aspects de l'enseignement plus importants dans 
ce domaine. Si l'on desire insister sur certains types de 
formation, on peut le faire plus logiquement a !'ar
ticle 14. La delegation canadienne a vote contre !'addi
tion des mots "social et culture!" au paragraphe 2, car 
il s'agit d'une precision inutile dans un pacte consacre 
aux droits economiques, sociaux et culturels. Ces 
amendements n'auraient peut-etre pas empeche la de
legation canadienne de voter pour }'ensemble de }'ar
ticle; malheureusement, I' adoption de l'amendement po
lonais (A/C.3/L.S32, point 1) l'a mise dans l'impossi
bilite de le faire. L'article 2 impose aux Etats !'obliga
tion d'assurer progressivement le plein exercice des 
droits enonces dans le pacte. La Commission a decide 
de ne pas se prononcer sur cet article avant d'avoir 
examine et adopte les dispositions de la troisieme par
tie du projet de pacte. Outre qu'il est inutile, !'amen
dement polonais est done contraire a la decision prise 
par la Commission. La delegation canadienne ne pourra 
appuyer aucun des articles de la troisieme partie qui 
feraient !'objet d'un amendement analogue. Mme Ship
ley reaffirme !'intention de sa delegation de contribuer le 
plus utilement possible a !'elaboration des projets de 
pactes ; la Commission doit veiller a ce que ces instru
ments soient efficaces et a ce qu'ils puissent etre accep
tes par de nombreux Etats. L'abstention de la delega
tion canadienne en ce qui concerne l'article 6 est d'au
tant plus regrettable que le peuple canadien considere 
le droit au travail comme un principe moral essentiel 

et que le Canada offre dans ce domaine les plus vastes 
possibilites. 
9. M. GORIS (Belgique) s'est abstenu lors du vote 
sur !'ensemble de l'article 6. La legislation beige donne 
aux travailleurs toutes les garanties necessaires quant 
a la liberte du travail, le choix d'une occupation et 
!'acceptation d'un travail remunerateur. Mais la dele
gation beige estime que }'article 6 n'est pas bien redige 
et qu'il est imprecis. Le paragraphe 2 contient une 
enumeration des mesures a prendre pour appliquer le 
principe enonce au paragraphe 1 ; cette enumeration est 
incomplete et, de ce fait, elle est arbitraire. Elle semble 
impliquer pour les Etats une serie d'obligations qui ne 
sont nullement precisees, ce qui est un grave defaut 
dans un instrument juridique. De l'avis de la delegation 
beige, le pacte ne devrait contenir que des principes 
simples et clairement enonces. 
10. M. JENSEN (Norvege) a vote pour !'article 6, 
mais sa delegation n'est pas entierement satisfaite du 
texte adopte par la. Commission. En effet, si elle n'a 
aucune difficulte a en accepter les dispositions, elle a 
des doutes serieux quant aux consequences des divers 
amendements qui modifient profondement le texte ori
ginal de !'article 6. Sans doute, de nombreuses dele
gations qui n'ont pas participe a !'elaboration des pro
jets de pactes doivent pouvoir proposer les modifica
tions qu'elles jugent utiles; mais il faudrait qu'elles se 
limitent a des amendements indispensables. Desormais, 
la delegation de la N orvege n'appuiera que les amen
dements qui appo:rteront des ameliorations indiscu
tables; elle devra s'abstenir si les modifications propo
sees sont trop nombreuses, car elle ne veut pas prendre, 
au nom de son gouvernement, des engagements dont 
elle n'aura pas pu Hudier pleinement la portee. 

ARTICLE 7 DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX D'ROITS 

ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (E/2573, AN

NEXE I, A) 
11. M. BO ERSJVIA (Pays-Bas) declare que sa de
legation a toujours considere qu'il etait preferable de 
realiser, dans le domaine des droits de l'homme, un 
effort d'unification permettant de rallier les suffrages 
de tous les pays de bonne volonte, plutot que d'elabo
rer des instruments tres detailles qui ne seraient ac
ceptes que par un petit nombre d'Etats. C'est a la lu
miere de cette consideration qu'elle souhaite formuler 
'luelques observations et suggestions au sujet de !'ar
ticle 7. Le droit a des conditions de travail justes et 
favorables est un droit fondamental ; l'homme ne saurait 
etre traite comme un simple rouage economique. I1 est 
souhaitable, avant tout, de definir de fac;on concise les 
droits du travailleur, sans entrer dans les questions de 
detail qui relevent de la competence des institutions 
specialisees. En formulant une garantie generale, les 
Etats s'engagent d'ailleurs a rendre de plus en plus 
precises et efficaces les garanties prevues par leur legis
lation. 
12. La delegation des Pays-Bas approuve sans reserve 
les dispositions de l'alinea a de !'article 7. Elle approuve 
egalement l'alinea b, compte tenu des observations sui
vantes: l'alinea b, ii, est superflu, car la notion d'exis
tence decente est deja comprise dans celle de salaire 
equitable; d'autre part, !'article 12 affirme le droit de 
toute personne a un niveau de vie suffisant. Demander 
aux Etats de garantir immediatement l'egalite de remu
neration sans distinction d'aucune sorte est une exi
gence excessive dans les circonstances actuelles; pre
ciser en outre que "les femmes doivent avoir la garantie 
que les conditions de travail qui leur sont accordees ne 
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sont pas inferieures a celles dont beneficient les 
hommes, et recevoir la meme remuneration qu'eux 
pour un meme travail" n'est pas de nature a renforcer 
le principe de la non-discrimination. Etant donne que, 
dans de nombreux pays, les salaires et les conditions 
de travail sont fixes au moyen d'accords librement con
clus entre les representants des travailleurs et du pa
tronat, les mesures h~gislatives et !'intervention des 
gouvernements ne suffiront pas a amener le resultat re
cherche. Le membre de phrase en question devrait done 
etre supprime. La delegation des Pays-Bas ne veut pas 
perpetuer une situation qui est incompatible avec la 
dignite de la personne humaine, mais elle souhaite que 
les pactes re<;oivent une large adhesion et contribuent 
ainsi a la disparition rapide de toutes les pratiques dis
criminatoires. Elle est persuadee, en outre, que les re
presentants des employeurs et des travailleurs conti
nueront a chercher a eliminer les discriminations visees 
a l'article 7. La delegation des Pays-Bas accepte l'ali
nea c, qui enonce des objectifs dont !'importance est 
evidente. U n certain nombre de conventions adoptees 
par !'Organisation internationale du Travail ( OIT) 
embrassent deja ces questions. 

13. l\1. Boersma indique que sa delegation maintient 
les amendements qu'elle a present<~s a la dixieme ses
sion de 1' Assemblee generale ( A/291 0 I Add.3). 

14. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) fait remarquer 
que la Commission des droits de l'homme, en redigeant 
!'article 7 du projet de pacte, a cherche a etablir un 
equilibre entre les deux types de systemes en vigueur 
dans les differents pays: systeme tripartite dans les 
pays d'economie liberale, ou les employeurs, les tra
vailleurs et l'Etat interviennent dans la definition des 
conditions de travail, et systeme bipartite dans les pays 
d'economie dirigee. Pour surmonter les difficultes qui 
se posaient a elle, elle s' est attachee a souligner cer
tains principes universellement acceptes auxquels les 
conventions de l'OIT ont donne un caractere concret. 
II ne faut pas que la Troisieme Commission se substi
tue a l'OIT qui, de par sa longue experience et l'ceuvre 
qu' elle a accomplie ( 206 conventions et recommanda
tions ratifiees par de nombreux pays). fait autorite dans 
le domaine de la legislation du travail, a telle enseigne 
qu'on l'a denommee "le Parlement du travail". II serait 
bon d'ailleurs, lorsque la Commission determine une 
tache future pour l'OIT, qu'elle entende les opinions 
et suggestions des representants de cette organisation. 
Le role de la Commission est de traduire en obligations 
juridiques les obligations morales que comporte Ic: De
claration universelle des droits de l'homme, mats, ce 
faisant, elle ne doit pas entrer dans les details au point 
d'elaborer un deuxieme code international du travail 
comme celui que constituent les conventions et recom
mandations de l'OIT. 
15. Dans une lettre, en date du 9 juin 1955, adressee 
au Secretaire general (A/2907 / Add.2), le Bureau 
international du Travail a d'ailleurs expressement re
commande a la Commission des droits de l'homme de 
formuler des clauses breves et de caractere general 
sur les questions qui relevent de la competence de 
l'OIT. Cette recommandation devrait etre respectee 
aussi par la Troisieme Commission. L'article 7, sous 
sa forme actuelle, repond a cette exigence. II se con
tente d'enumerer les elements fondamentaux: hygiene, 
securite du travail, repos, par exemple. II ne s' ecarte 
quelque peu de ce principe que lorsqu'il souligne que 
les femmes et les hommes doivent beneficier de con
ditions de travail egales, mais une telle precision est 
legitime car l'une des preoccupations essentielles de 

!'Organisation des Nations Unies est d'ameliorer la 
condition juridique, economique et sociale de la femme. 
16. En revanche, les amendements proposes par 
!'Uruguay (A/C.3jL.540), la Thailande (A/2910/ 
Add.2) et l'Espagne (A/C.3/L.538) risquent d'en
trainer la Commission sur une voie dangereuse. En 
effet, en precisant certains elements - comme la re
muneration des jours feries ou la reglementation du 
travail dangereux- on leur donne trop d'importance 
par rapport a ceux qui ne sont pas mentionnes et qui 
sont tout aussi importants, comme la readaptation pro
fessionnelle, les contrats de travail individuels ou col
lectifs et les conflits du travail. Toute enumeration 
comporte le danger de laisser de cote des questions 
importantes. En outre, ces idees sont deja exprimees 
dans la plupart des legislations nationales et, surtout, 
elles font !'objet de conventions precises et detaillees 
de l'OIT. La Commission ne doit pas affaiblir la portee 
des anciennes conventions en en elaborant de nouvelles. 

17. Lorsque de tels amendements sont mis aux voix, 
les delegations sont obligees de voter en leur faveur
comme ce fut le cas pour !'article 6- car elles ne 
peuvent voter contre les principes sur lesquels ils se 
fondent. Mais, dans ces conditions, le pacte ne reposera 
plus sur des bases juridiques simples et claires. 

18. En ce qui concerne l'amendement uruguayen (A/ 
C.3 jL. 540), le representant du Chili fait remarquer 
que l'alinea e de ce texte n'enonce pas un droit econo
mique et social, mais un droit civil, et qu'il n'est par 
consequent pas a sa place dans le projet de pacte 
a !'etude. 
19. De !'avis de la ch~legation chilienne, il serait plus 
logique, a l'alinea c de !'article 7 clu texte original (E/ 
2573, annexe I, A), d'inverser l'ordre des facteurs 
dans Ie texte espagnol et de commencer par la duree 
du travail plutot que par le repos. L'ordre normal se
rait: dun~e du travail, repos et loisirs. II conviendrait 
egalement de supprimer le mot "raisonnable" qui est 
trap vague et subjectif pour etre employe dans un texte 
juridique et qui, d'autre part, ouvre la porte a l'arbi
traire. La duree du travail doit etre limitee par les 
conventions de l'OIT que les Etats ont signees. 

20. L'expression ut£lizaci6n del tiempo l£bre qui figure 
dans le texte espagnol ne donne pas non plus satisfac
tion a la delegation chilienne et ne correspond pas a 
!'equivalent fran<;ais "loisirs" ou anglais leisure. Le 
droit au travail doit etre complete par le droit au repos 
et aux loisirs. Certains gouvernements se preoccupent 
d'ailleurs d'organiser ces loisirs en creant des terrains 
de sport, des clubs et autres moyens de recreation. II 
serait a craindre, d'autre part, que !'expression actuelle 
ne facilite des abus quant aux heures de travail supple
mentaires. 
21. En terminant, le representant du Chili declare 
qu'il aurait prefere que !'article 9 soit developpe cia
vantage et que !'article 7 soit plus bref et plus concis. 
La legislation sociale et la h~gislation du travail sont 
en effet etroitement liees et se confondent meme par
fois. Des precisions sur les accidents du travail, les as
surances vieillesse et institutions analogues, qui ne se
raient pas a leur place a !'article 7, seraient beaucoup 
plus indiquees a !'article 9. 
22. La delegation chilienne ne presentera pas d'amen
dements, sachant que, meme s'ils sont elabores avec les 
meilleures intentions, ils risquent toujours de deformer 
!e sens des articles. Toutefois, elle est disposee a ac
cepter des amendements, limites a un minimum, qui 
permettraient d'ameliorer la redaction de !'article 7 ou 
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d'obtenir que ce texte trouve le plus grand appui 
possible. 
23. Le PRESIDENT propose de fixer au 18 de
cembre, a 12 heures, la date Emite pour le depot des 
amendements a !'article 7. 

Il en est ainsi decide. 

24. M. ABDEL-GHANI (Egypte) limitera ses ob
servations a l'amendement presente par l'Uruguay 
(A/C.3/L.540). La delegation egyptienne n'~ pas 
d'objection aux parties ,de. cet amend~ment 9-m sont 
identiques au texte de 1 article 7 et qm co_nshtue~t le 
minimum que l'on peut attendre d'un article tra.ttant 
des conditions de travail. En revanche, les modrfica
tions qu'introduit cet amendement lui paraissent de 
nature a affaiblir le texte original. 
25. Par exemple, l'amendement uruguayen fait men
tion d'une "remuneration equitable", ce qui manque de 
precision, alors que le texte de l'article 7 so,us sa, for~e 
actuelle explique ce que l'on entend par rem';lt;eratwn 
equitable et decompose c,e ~oncept en deux _elements: 
d'une part, un salaire eqmtable aux trava1lleurs et, 
d'autre part, une existence decente pour eux et leur 
famille. Le texte uruguayen fait bien allusion a "une 
vie individuelle et familiale decente", mais sans rat
tacher cette notion au salaire. 
26. Le texte uruguayen est a nouveau moins explicite 
que le texte de !'article 7 9uant au~ conditions de tr~
vail des femmes. En effet, 11 ne mentwnne pas expresse
ment les travailleuses, comme le fait le texte original, 
et stipule seulement qu'il ne doit y avoir aucune dis
tinction fondee sur le sexe; d'autre part, il est plus 
restrictif, car il ne prevoit que l'egalite de la remune
ration entre les hommes et les femmes, alors que le 
texte de !'article 7 garantit l'egalite, non seulement en 
ce qui concerne la remuneration, mais encore pour ce 
qui est des conditions de travail. 

27. Le texte uruguayen est egalement plus restrictif 
lorsqu'il parle de "conges payes annuels", au lieu de 
"conges payes periodiques", expression employee dans 
le texte original, qui englobe les conges annuels et permet 
en outre des conges a intervalles plus rapproches. En ef
fet, les conges payes annuels constituent mainten.ant le 
minimum dans tous les pays civilises et la conventwn de 
l'OIT qui s'y rapporte a cte ratifiee par un grand nom
bre d'Etats. La meme observation s'applique a la subs
titution, dans le texte uruguayen, des mots "repos hebdo
madaire" a !'expression plus large "repos et loisirs" qui 
figure dans le texte original. 

28. L'amendement uruguayen introduit un element 
nouveau a son alinea e, qui traite de la conscience mo
rale et civique. On pourrait croire, d'apres cet alinea, 
que les seules garanties qui sont donnees aux travail
leurs dans le projet de pacte sont celles qui sont ~non
cees aux articles 6 a 9. Or, la protection de la consc1ence 
morale de toute personne, qu'il s'agisse ou non d'un 
travailleur, est mentionnee dans d'autres articles du 
projet de pacte, comme elle l'est aussi dans le projet de 
pacte relatif aux droits civils et politiques. Une disposi
tion comme celle que propose la delegation uruguayenne 
se concevrait s'il s'agissait d'elaborer un pacte sur les 
droits du travailleur, mais etant donne qu'il s'agit d'un 
pacte relatif aux droits eco~omiques e~ soc~aux de l'in
dividu, une telle clause sera1t, comme 1 a fatt remarquer 
le representant du Chili, deplacee dans ce projet de 
pacte. 
29. M. Abdel-Ghani s'associe aux observations du re
presentant de la N orvege et estime, comme lui, que les 
delegations devraient faire preuve d'une grande mode-

ration en presentant des amendements. I1 ne faut pas 
oublier que la Commission des droits de l'homme a re
dige ce pacte apres consultation avec les in.stituti~m~ 
specialisees, en tenant compte de leurs suggestwns ams1 
que des conventions elaborees sous leurs auspices. A 
cet egard, le representant de l'Egypte reconnait, avec le 
representant du Chili, qu'il faudrait inviter des repre
sentants de ces organisations a prendre part aux de
bats, comme l'a fait la Commission des droits de 
l'homme. 
30. M. AMA TY AKUL (Thailande) appelle I' atten
tion de la Commission sur les observations de sa dele
gation, concernant 1' article 7 ( A/291 0/ Add.2). I1 fait 
remarquer qu'il ne s'agit pas de propositions formelles, 
mais plutot de suggestions. Sa delegation se reserve le 
droit de presenter des amendements. 

31. M. BENGTSON (Suede) declare que sa delega
tion, tout en approuvant les termes generaux de !'ar
ticle 7, ne peut souscrire a l'alinea b, i, sous sa forme 
actuelle, car il fait double emploi avec la clause generale 
de non-discrimination qui figure au paragraphe 2 de 
!'article 2. Cette derniere clause devrait rendre super
flue !'insertion de toute stipulation du meme type a 
n'importe quel autre article du proj et de pact e. Aussi, 
comme sa delegation l'avait deja suggere a la neuvieme 
session de 1' Assemblee generale1, il propose que le texte 
de cet alinea soit le suivant: "Un salaire equitable et une 
remuneration egale pour un travail de valeur egale". 
En effet, cette disposition extremement important~ a 
ete developpee de fa<;on tres detaillee dans la Conventwn 
No 100 de l'OIT et la Commission ne doit pas, de l'avis 
de sa delegation, essayer d'elaborer une convention pa
rallele. Son role doit etre de renforcer la convention de 
l'OIT en enon<;ant sous une forme generale le principe 
de l'egalite de salaire pour un travail egal. 
32. II ne faut pas oublier non plus que dans les pays 
qui sont a un stade avance d'industrialisation, les pro
blemes de remuneration sont regles par des negocia
tions entre organisations patronales et ouvrieres. En 
Suede, ces organisations ayant accepte le principe de 
l'egalite de salaire pour un travail egal comme base de 
negociation, des mesures legislatives sont inutiles. 
L'Etat ne doit pas intervenir dans les negociations ; il 
doit se contenter de donner l'exemple en appliquant 
lui-meme ce principe. La Constitution suedoise contient 
d'ailleurs une clause excluant toute possibilite de dis
crimination entre les hommes et les femmes pour l'acces 
aux postes de la fonction publique. 
33. En conclusion, !'article 7, b, i, sous sa forme ac
tuelle, est incompatible avec la liberte totale dont jouis
sent en Suede les parties en presence sur le marche du 
travail. 
34. M. AHMED (Pakistan) estime qu'il convient de 
preciser le sens exact et la portee du droit consacre 
par !'article 7 avant d'examiner les amendements qui 
s'y rapportent. 
35. I1 fait tout d'abord observer que "des conditions 
de travail justes et favorables" supposent la reunion 
d'un certain nombre d'elements parmi lesquels figu
rent, notamment, la securite et l'hygiene qui ont fait 
l'objet de plusieurs conventions de l'OIT. 
36. Un autre facteur a prendre en consideration est 
le droit de l'individu a un salaire equitable. Les dif
ficultes sont grandes sur ce point, car la notion d'equite 
dans le salaire est imprecise. On peut admettre que le 
salaire n'est pas equitable s'il n'assure pas au travail-

1 Documents officiels d'e l'Assemblee generale, neuvieme ses
siou, Troisieme Commission, 571eme seance, par. 33. 
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leur un niveau de vie lui permettant de participer de 
fa<;on constructive a la vie civique. Mais alors, on pent 
se demander a combien le salaire devrait etre fixe et 
que11e categorie de besoins il devrait pouvoir satisfaire. 
De l'avis de la delegation du Pakistan, le droit a un 
salaire equitable suppose que }e lH~cessaire est assure 
a tous avant que le superflu puisse etre !'apanage de 
quelques-uns. La mise en ceuvre de ce droit est etroite
ment liee a la solution des problemes demographiques, 
car il faut faire en sorte- dans les pays sous-developpes 
en particulier- que l'accroissement de la population 
aille de pair avec !'amelioration du niveau de vie. Le re
presentant du Pakistan estime que le droit a un salaire 
equitable ne peut devenir une realite que dans cer
taines conditions. La situation sera differente selon que 
le regime economique d'un pays aura ou non pour mo
teur le profit individuel ou !'interet general, selon que les 
capitaux seront ou non orientes vers les secteurs produi
sant les biens les plus utiles, selon que les pouvoirs 
publics chercheront ou non a organiser la societe en vue 
de !'interet general. 
37. L'article 7 prevoit qu'hommes et femmes doivent 
recevoir la meme remuneration pour un meme travail. 
C'est un principe que le Pakistan approuve entierement 
et qu'il met progressivement en application. L'article 
indique en outre que les travai11eurs doivent pouvoir 
jouir de repos et de loisirs. C'est la une sage disposi
tion, car, sans loisirs, l'homme risque de ne plus avoir 
Ie temps de penser, et de delaisser ainsi le patrimoine 
intellectuel qui lui est echu. 
38. Passant a 1' exam en des amendements relatifs a 
!'article 7, M. Ahmed declare qu'il appuiera la modifi
'Cation proposee par la Pologne ( A/C.3/L.532, point 2). 
II est egalement favorable a l'amendement de l'Espagne 
( AjC.3jL.538). En ce qui concerne les amendements 
de !'Uruguay (A/C.3/L.540), il fait sien le principe 
sur lequel est fonde l'alinea a et approuve les alineas c 
et d, qui ameliorent le texte original. II pense nean
moins que l'on pourrait raccourcir le debut de !'article, 
sans en modifier la substance, en supprimant le mot 
"jouir" et }'expression "qui lui permettent de mener une 
vie individuelle et familiale decente". Le but meme de 
!'article est, en effet, de garantir aux individus une 
existence decente pour eux et leur famille. II suggere 
egalement de remplacer, a l'alinea b, les mots "la ou 
elle exerce son activite'' par "dans les conditions de tra
vail". Quant a l'alinea e, son adjonction ne parait pas 
s'imposer : son utilite dependrait de la situation qui re
sulterait de la mise en ceuvre des articles 6 a 16 du pro
jet de pact e. 
39. L'amendement des Pays-Bas (A/C.3jL.541) risque 
de restreindre la portee de !'article 7, ce qui serait re
grettable. I1 reserve done sa position a cet egard. 
40. M. ERENA (Uruguay) precise que la proposi
tion dont il est l'auteur (A/C.3/L.540) n'a pas pour 
objet de modifier, quant au fond, le texte mis au point 
par la Commission des droits de l'homme (E/2573, an
nexe I, A). Elle vise uniquement a l'ameliorer quant a 
la forme et, eventuellement, a la completer dans le detail. 
41. Le representant de !'Uruguay indique tout d'abord 
que son amendement presente le meme caractere que 
!'article 7 du projet de la Commission. Comme les 
auteurs de ce texte, il a voulu faire plus que repeter 
les principes proclames dans la Charte des Nations 
U nies et la Declaration universelle des droits de 
l'homme, sans cependant reprendre des precisions deja 
enoncees dans les conventions internationales du tra
vail. En mentionnant des "conditions de travail justes 
et satisfaisantes"' il reste egalement eloigne du trop 

general et du trop particulier. Sans doute les termes 
"j ustes et satisfaisantes" peuvent-ils preter a contra
verse; le representant de !'Uruguay a cependant pre
fere ne pas les modifier pour eviter toute confusion et 
toute discussion inutile. II ajoute qu'en se referant, au 
debut de }'article, a des conditions de travail qui per
mettent a toute personne "de mener une vie indivi
duelle et familiale decente", il n'a nullement innove. II 
n'a fait que reprendre l'alinea b, ii, du texte original. 
En bonne technique, mieux vaut indiquer avant la fin 
de !'article les raisons pour lesquelles les travailleurs 
doivent beneficier de conditions de travail justes et 
satisfaisantes. Cette precision s'impose des le debut, 
d'autant que l'individu est indissociable de la famille 
dont il assume la responsabilite. 
42. La delegation uruguayenne a voulu replacer dans 
un ordre logique les dispositions du texte original. II 
est normal de mentionner la remuneration du travailleur 
avant la securite et !'hygiene dans les conditions de tra
vail. Au reste, le terme "remuneration" parait plus 
approprie que le mot "salaire", car il englobe les sup
plements perc~us par les travailleurs a des titres divers. 
C'est egalement pour des raisons de logique que les 
expressions figurant a l'alinea c de !'article 7 du projet 
ont ete reparties, avec de legeres modifications, entre 
les alineas c et d du texte amende. 
43. M. Erena ajoute, a propos de l'alinea e, qu'au 
cune disposition du pacte ne vise la "conscience morale 
et civique" du travai1leur. Cette omission est d'autant 
plus regrettable que, dans ce domaine, l'independance 
est la meilleure sauvegarde du travailleur. I1 doit avoir 
le droit d'etre independant sur le plan moral, c'est
a-dire d'exprimer ses idees philosophiques ou religieu
ses, et celui d'etre independant sur le plan civique, c'est
a-dire d'exprimer ses convictions politiques et d'appar
tenir au parti de son choix. L'individu, en tant que tra
vailleur, ne doit pas etre brime en raison de ses opi
nions. I1 a droit a la protection de l'Etat, dont !'obli
gation est de le defendre contre toute pression even
tuelle. 
44. Repondant ensuite aux divers orateurs qui ont 
commente les amendements de la delegation uru
guayenne, M. Erena indique les raisons pour lesquelles 
il n'a pas fait mention des "loisirs" dans son amende
ment. II craint, en effet, que, dans des pays a economie 
dirigee, l'Etat, faisant preuve de paternalisme, n'inter
vienne pour reglementer le temps libre des travai11eurs 
et ne se borne pas a leur fournir les moyens d'utiliser 
au mieux les heures qu'ils ne consacrent pas au travail. 
Tout ce qui pourrait constituer une menace pour la 
liberte du travailleur doit etre ecarte. 
45. Des critiques ont ete formulees contre le terme 
"garantir" parce que, dans certains Etats, les condi
tions de travail sont fixees par des conventions collec
tives conclues entre les travailleurs et les employeurs. 
Ces observations ne semblent pas justifiees, car le pacte 
a pour but d' etablir un droit supranational, en fonction 
duquel les h~gislations nationales pourront etre modi
fiees. Neanmoins, M. Erena serait dispose a ne pas 
insister sur le maintien du mot "garantir", si le retrait 
en etait demande. 
46. II estime que la reconnaissance du principe "a 
travail egal, salaire ega!", sans distinction de sexe, res
sort avec assez de nettete de l'alinea a de son amende
ment pour qu'il soit inutile de conserver l'alinea b, i, 
du texte original. Le principe de la non-discrimination 
n'en doit pas moins etre affirme a }'article 7, contraire
ment a ce que parait penser le representant de la Suede. 
Il convient non seulement de le proclamer en general 
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a !'article 2, il £aut encore l'affirmer chaque fois que l'on 
envisage !'application concrete d'un droit. M. Erena 
pourrait, peut-etre, si la proposition en etait faite, 
ajouter a son texte une disposition tendant a recon
naitre le droit a la securite sociale. Toutefois, il prefe
rerait ne pas modifier quant au fond !'article redige 
par la Commission des droits de l'homme, ce a quoi 
cette insertion 1' obligerait. 
47. M. MUFTI (Syrie) rappelle que l'article 131 du 
reglement interieur de 1' Assemblee generale definit ce 
qu'il £aut entendre par amendement. Le texte presente 
par !'Uruguay (A/C.3/L.540) peut etre critique de ce 
point de vue. II ne comporte pas simplement une "addi
tion, une suppression ou une modification", il propose 
de rem placer le texte a 1' examen par un nouvel article. 
C' est la un remaniement integral. 
48. Le representant de la Syrie fait observer que des 
propositions de ce genre compliquent la tache de la 
Commission et risquent de lui faire perdre un temps 
precieux. 
49. II demande instamment aux membres de la Com
mission d'observer scrupuleusement le reglement inte
rieur et d'·eviter de presenter, sous forme d'amende
ments, des propositions qui, en realite, visent a rem
placer le texte original. La Syrie, quant a elle, votera 
contre tout texte de ce genre. 

SO. M. ERENA (Uruguay), prenant la parole pour 
une question d'ordre, tient a preciser que son amende
ment (A/C.3/L.S40) constitue bien un amendement 
aux termes de !'article 131 du reglement interieur. Un 
amendement peut etre partie! ou total, il ne change pas 
de nature pour autant. 

51. M. RIVAS (Venezuela) fait tout d'abord res
sortir les inconvenients qui resultent de la presentation 
d'un tres grand nombre d'amendements lorsque le texte 
en discussion est un traite multilateral, source d'obliga
tions juridiques, et que par consequent toutes les pro
positions doivent en etre etudiees avec soin par les 
gouvernements. 
52. II commente ensuite l'article 7 du projet, qu'il 
estime tout a. fait acceptable. Cet article consacre, a 
l'alinea a, le droit des individus a la securite et a !'hy
giene du travail. II est en cela conforme a la legislation 
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venezuelienne destinee a proteger les travailleurs. Le 
Gouvernement du Venezuela applique, en effet, une 
politique dirigiste en vertu de laquelle il intervient 
dans les relations entre employeurs et employes, dans 
l'interet general. La Constitution elle-meme, a son ar
ticle 60, impose certaines normes en matiere de securite 
et d'hygiene et la loi du travail, dans son article 125 
notamment, precise les obligations auxquelles sont te
nues les entreprises a l'egard de leur personnel. Si la 
securite sociale n'est pas absolument generale, c'est 
parce que l'Etat a voulu eviter de proclamer un prin
cipe theorique: il a voulu que la ou elle etait reconnue, 
elle fut reellement appliquee. D'ailleurs, a l'heure ac
tuelle, une grande partie de la population en beneficie 
deja. De maniere generale, !'intervention de l'Etat rend 
possible Ia protection des plus faibles. Des mesures spe
ciales sont prises en faveur des moins privilegies
c'est un moyen d'assurer a tous des conditions d'exis
tence decentes. 
53. Les auteurs du projet ont eu raison de mentionner 
le cas special des femmes a l'alinea b. La non-discri
mination est une obligation imposee par 1' Article 13, 
paragraphe 1, alinea b" de la Charte des Nations U nies ; 
il n'est nullement superflu d'en reaffirmer le principe 
dans un article part:iculier du pacte. Du reste, la mise 
en ceuvre du princ:ipe entraine une amelioration du 
niveau de vie qui est a l'avantage de tous. On ne com
prend pas tres bien pourquoi certains voudraient en 
voir supprimer la mention a !'article 7. Quant au prin
cipe "a travail egal, salaire egal", il est consacre par la 
loi du travail en vigueur au Venezuela, dans son ar
ticle 67. 
54. En ce qui concerne l'alinea c, le representant du 
Venezuela estime que les dispositions en sont tres rai
sonnables. Pour ce qui est des loisirs, on ne saurait 
dire qu'ils risquent d'entrainer un certain embrigade
ment. L'Etat peut fort bien fournir aux travailleurs des 
moyens de se distra.ire sans les enregimenter. 
55. Dans ces conditions, la delegation du Venezuela 
serait disposee a voter pour le texte original de !'ar
ticle 7, sous reserve peut-etre de certaines modifications 
de forme proposees par le Chili. Elle reserve sa posi
tion quant aux autres amendements. 

La seance est levee a 18 h. 15. 
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